






















 
 

CAHIER DES PRESCRIPTIONS PAYSAGERES ET 
ARCHITECTURALES 

de la commune d’Arbellara 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 



Préambule : un cahier de prescriptions paysagères et 
architecturales, pourquoi ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le village d’Arbellara est un village perché en montagne. Bâties en pierre 

locale, les constructions arborent des couleurs homogènes, elles sont 

sobres et groupées fidèles à l’habitat villageois traditionnel corse. Arbellara 

s’inscrit dans les logiques d’aménagement historiques des villages corses 

orientés pour profiter du meilleur ensoleillement et pour se protéger du vent, 

disposant d’une vue dégagée pour prévenir des « invasions » et surveiller 

les terres cultivées. 

 

Seulement, le développement contemporain des villages a généré la 

poussée de nouvelles constructions excentrées du bourg historique, 

détachées des modes de faire traditionnels et arborant un esthétisme plus 

contemporain. Elles ne reprennent pas les règles d’implantation, 

d’orientation, de gabarit, de hauteur, de couleur et de formes des 

constructions d’antan. Ceci est expliqué par « […] de nouvelles exigences 

ou choix sociaux (ex : la maison individuelle éloignée du village, et la 

proximité avec les axes de communication) […] qui génèrent une 

banalisation des paysages avec des formes urbaines reproduites (ex : le 

lotissement) et des constructions stéréotypées (ex : style néo-provençal) et 

par conséquent, une perte du caractère, de l’identité des lieux, gage 

d’intérêt culturel, patrimonial et touristique. » (PADDUC livret PLAN 

MONTAGNE). 

 

En considérant ces tendances, la préservation du patrimoine naturel, 

paysager et architectural est un enjeu majeur pour la commune d’Arbellara 

qui doit conserver son caractère authentique. Cette volonté revêt une 

importance particulière au regard des prescriptions du PADDUC et plus 

précisément de son Plan Montagne (annexe 2) dont l’un des enjeux 

exprimés est la maîtrise de l’urbanisation et de la qualité architecturale du 

rural, de l’intérieur et de la montagne. Le PADDUC rappelle que tout projet 

nouveau devra s’intégrer au paysage : « Il devra considérer les formes 

construites et naturelles ainsi que les usages qui leurs sont associés. Les 

projets doivent tenir compte de la nature géologique du site, du paysage, 

exprimés est la maîtrise de l’urbanisation et de la qualité architecturale du 

rural, de l’intérieur et de la montagne. Le PADDUC rappelle que tout projet 

nouveau devra s’intégrer au paysage : « Il devra considérer les formes 

construites et naturelles ainsi que les usages qui leurs sont associés. Les 

projets doivent tenir compte de la nature géologique du site, du paysage, de 

la morphologie urbaine existante et des traditions locales. » (ibid.) 

 

Au-delà des dispositions relatives à la montagne, la considération des aspects 

paysagers et architecturaux sert également le développement d’un tourisme 

durable sur l’île, en effet l’orientation stratégique du PADDUC (livret II) 

concernant l’établissement d’un tourisme durable se fonde sur l’identité et la 

mise en valeur des centres anciens et du patrimoine bâti. 

L’article R. 111-21 du Code de l’Urbanisme a également pour objectif de 

veiller à la qualité d’aspect des constructions nouvelles et à leur intégration 

harmonieuse dans le paysage. 

Aussi, la commune d’Arbellara a fait le choix d’intégrer dans son Rapport de 

Présentation le présent cahier de prescriptions architecturales et paysagères 

qui viendra renforcer les dispositions du PADDUC et de l’article R. 111-21 du 

CU. 

 

Lors de l’examen d’une demande d’autorisation d’urbanisme, l’interprétation 

de l’article R111-21 peut être plus ou moins subjective. Aussi, l’analyse 

paysagère fournira des éléments précis qui seront utilisés lors de cette 

interprétation et, en cas de refus de permis de construire, de motiver ce refus.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce cahier de prescriptions paysagères et 

architecturales a pour objectif de préciser 

les règles de constructibilité sur la commune 

d’Arbellara, il s’applique à l’ensemble des 

zones constructibles identifiées par la carte 

communale. Ces prescriptions complètent 

celles de la carte communale et doivent 

permettre par leurs orientations, 

recommandations et limitations une 

meilleure cohérence des constructions. 

Les principes transversaux 

- Préserver l’identité du village 
 

- Permettre son développement sans le 

dénaturer 
 

- Garantir une cohérence architecturale 

globale 
 

- Respecter le patrimoine naturel et bâti 
 

- Eviter les modifications des sites 

d’implantation 
 

- S’inspirer des modes de constructions 

traditionnels plus respectueux de 

l’environnement et inscrits dans la culture 

architecturale de corse du sud 
 

- Respecter l’héritage tout en acceptant la 

modernité. 

L’idée n’est pas de refaire de l’ancien à tout prix et d’imposer une architecture traditionnelle restrictive, 

devenue coûteuse, qui de plus ne serait pas en cohérence avec les modes de vie contemporains. Le 

dessein est davantage de trouver un compromis entre l’actuel et l’héritage culturel que constitue le village. 

L’objectif 
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1.1. Implantation 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’adaptation au relief est un des éléments majeurs de l’architecture 

Corse qui a permis d’offrir de nombreux points de vue et panoramas.  

C’est pourquoi il est important de poursuivre cette logique d’adaptation 

afin de diminuer l’impact visuel de la construction dans le paysage et 

de respecter les formes existantes et le terrain. 

 

L’adaptation à un terrain en pente 
 

De par son caractère de village perché en montagne, Arbellara 

présente des terrains essentiellement en pente (plus ou moins forte).  

L’implantation du bâti sur un terrain en pente est une des opérations 

les plus importantes pour une bonne intégration paysagère des 

constructions. Une insertion réussie devrait donner l’impression que le 

bâti a toujours fait partie du décor, seulement le recours systématique 

à des techniques de modification de terrain dénature trop souvent le 

paysage. C’est pourquoi il est nécessaire ici de s’inspirer, tant que 

possible, des modes de faire plus anciens qui avaient pour logique de 

s’adapter à la pente naturelle.  

Si ces méthodes sont ici conseillées, c’est parce qu’elles dépassent un 

simple retour à la tradition. Elles sont effet surtout des techniques qui 

respectent le terrain sans le modifier outre mesure et de ce fait nous 

prémunissent davantage des risques de mouvement de terrain.  

C’est la maison qui s’adapte au terrain et 

non l’inverse 

LES 

PRESCRIPTIONS 

SONT INTERDITS 

✓ les décaissements 

✓ les remblais-déblais 

✓ les terrassements 

abusifs 

PRIVILEGIER  

✓ les implantations en 

terrasses successives  

✓ la création de demi-

niveaux 

1. Intégration du bâti aux formes existantes et au 
paysage 

 

Image 1 Croquis types d’implantation en pente 

ETAT INITIAL DE LA PARCELLE 

EXCAVATION ET TERRASSEMENT 

REMBLAI - DEBLAI 

TERRASSES SUCCESSIVES 



LES 

PRESCRIPTIONS 

EVITER  

✓ Les logements mono-

orientés  

 

PRIVILEGIER  

✓ Une orientation vers le 

sud et/ou le cœur de 

village  

 

✓ Les terrasses sur la 

façade principale pour 

les bâtis hauts 

permettant une 

cassure de verticalité 

 

 

1.2. Orientation et organisation 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

L’implantation des constructions devra tenir compte de l’organisation 

générale du village et ainsi choisir la meilleure orientation du bâti pour 

une intégration et une cohérence globale. 

Cette prescription part du constat de l’émergence de constructions 

dont les devantures de l’habitation tournent le dos au village et créent 

une réelle fracture dans la vision d’ensemble. 

 

Poursuivre l’organisation et l’orientation villageoise 
 

On parle alors d’orientation de rupture car elles produisent de hautes 

façades avec peu d’ouverture, sans cassure de verticalité, donnant 

l’effet de hauts blocs dénotant avec le reste. Et également du fait de la 

rupture qu’elle crée avec le modèle villageois corse opposé à une 

organisation centrée sur l’individu.  

Il est donc important de privilégier la meilleure orientation du bâti en 

fonction du village mais aussi pour permettre l’organisation des pièces 

de vie par rapport à l’ensoleillement ainsi que la prise en compte des 

ombres portées sur le bâtiment. 

S’installer au village c’est en 

adopter/comprendre le mode de vie 

Exemple d’orientation 

vers l’extérieur non 

préconisée 



LES 

PRESCRIPTIONS 

✓ Les pans coupés et les 

formes arrondies ne 

sont pas autorisés 

 

 

✓ Si une dépendance doit 

être construite elle 

devra s’inscrire en 

continuité de la 

construction principale 

et/ou en cohérence 

esthétique et 

volumétrique de celle-ci  

 

 

✓ La démultiplication de 

volumes agglomérés 

est à éviter. 

 

1.3. Volumétrie  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A Arbellara, comme dans la grande majorité des villages corses, les 

maisons sont assez compactes et de forme géométrique très simple 

en cube. Entre la tour de guet et le chalet montagnard elles sont pour 

la plupart hautes et massives. Avec le temps des constructions moins 

hautes ont également vues le jour tout en s’intégrant assez bien à 

l’architecture générale. 

 

Volumétrie simple, compacte et d’un seul tenant 
 

Par principe de cohérence culturelle et paysagère on privilégiera alors 

les volumétries simples, et les formes compactes qui plus que de 

correspondre à la maison corse traditionnelle permettent de réduire 

les déperditions et les ponts thermiques. 

Cela ne signifie pas pour autant que la modernité est à proscrire, elle 

n’est pas incompatible, au contraire, mais elle doit s’inspirer de 

l’ancien et lui donner de la valeur. Elle ne doit simplement pas 

s’inscrire en contradiction avec le reste ni donner l’impression d’être 

un élément totalement anachronique et inintégré. 

Les constructions se composent rarement de plusieurs volumes, 

auxquels cas ils doivent s’inscrire en continuité de la construction 

principale et surtout en cohérence esthétique et volumétrique. Il est 

désormais important d’éviter l’essor de dépendances déconnectées 

de la construction principale. 

Les extensions et surélévations des constructions existantes sont 

quant à elles admises dès lors qu’elles ne remettent pas en cause la 

silhouette urbaine. Elles ne doivent pas être trop significatives, ni 

rompre le langage architectural et la morphologie de l’espace 

urbanisé. 

 

 

Des formes simples seront préférées aux 

formes ultracontemporaines et excentriques 

Image 2 (Maison traditionnelle : haute, compacte, massive, 

simple. Arbellara 07/2018) 

Incohérence de deux constructions sur 

une même parcelle : à éviter 



2. Mise en cohérence esthétique des aspects extérieurs 
 

En Corse, comme partout ailleurs, la nature du sol a fortement déterminé les différentes façons de construire, puisque l’on utilisait les matériaux présents sur place. 

L’île a pour particularité de présenter une dichotomie géologique entre la Haute Corse schisteuse et la Corse du Sud granitique. Cette nature de pierre a façonné 

l’architecture et les paysages de ces deux espaces. 

 

2.1. Façades et ouvertures 
 

Techniques, matériaux et couleurs 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

En Corse du Sud, la technique la plus utilisée était d’équarrir le 

granit pour ensuite murer les blocs à sec (1), en Haute Corse 

l'habitation est faite de pierres plates juste taillées au moment 

de la pose et liées avec de la terre les joints étant remplis 

d'éclats de pierres, parfois il était employé un mortier à base 

de sable de rivière et de chaux (2). 

Comme le montrent les images ci-contre, à Arbellara c’est en 

effet essentiellement la technique de murage à sec qui a été 

employée.  On notera tout de même une différence de 

technique selon le type de construction.  

Pour les édifices secondaires les pierres sont grosses, peu 

taillées, mais taillées tout de même avant la pose ce qui 

relèverait donc de la technique 1. On remarque pourtant une 

jointure à l’éclat de pierres, révélant alors un mélange des deux 

techniques. Seulement le non emploi de pierre plate ou pierre 

sèche inscrit bien ces murets dans la première technique. (cf 

Images 1 et 2) 

Pour les constructions de plus grande importance telles que 

les habitations la première technique a été scrupuleusement 

suivie, les pierres sont plus travaillées et taillées de manière 

assez précise pour s’encastrer et sont murées à sec. On 

remarquera également des chainages d’angle et des 

encadrements travaillés. (cf Image 3 et 4) 

 

Image 4 (muret 2, Village d'Arbellara 07/2018) 

Image 3 (muret, village d'Arbellara, 07/2018) 

Image 5 (Maison traditionnelle, Arbellara, 07/2018) 

Image 6 (Maison-tour, Arbellara, 07/2018) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Image 7 (Vue entrée de village, Arbellara 1, 07/2018) 

Image 8 (vue entrée de village, Arbellara 2, 07/2018) 

Image 9 (Couleurs ressorties de la colorométrie-photos des bâtis du 

village) 

Il est aujourd’hui très difficile de construire comme avant, à la fois 

du fait de savoir-faire perdus, mais surtout d’un point de vue 

économique. En effet le vernaculaire est difficilement abordable, 

les murs de pierre sont devenus un luxe pour les ménages. C’est 

pourquoi il n’est pas réaliste d’imposer ces modes de faire de nos 

jours, le dessein est plutôt d’arriver à un rendu proche, tout du 

moins harmonieux avec les anciennes bâtisses, tout en 

permettant l’utilisation des techniques actuelles plus 

économiques pour les particuliers. 

Ce n’est donc pas des matériaux ni des techniques que les 

prescriptions de cette partie traiteront, mais plus simplement des 

couleurs. En effet une harmonie de couleurs permettra de 

préserver une unité globale pour le village et évitera de voir des 

constructions qui dénoteraient complétement.   

Les pierres granitiques employées pour la construction des 

maisons ont coloré le village dans des teintes assez homogènes. 

Après analyse colorimétrique des différentes photos du village 

nous retrouvons principalement trois types de couleurs : des 

couleurs grises, brunes et légèrement ocres. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

En partant de l’analyse colorimétrique du village nous proposons un nuancier de couleurs inspiré des dominantes présentes mais assez 

large pour que chacun puisse s’y retrouver.  

Il est a noté que le blanc, le noir, et les couleurs vives sont proscrits. 

Le type de revêtement est au choix du constructeur, le bardage et le crépis sont tout de même préférés au parement et à l’enduit lisse. Bien 

sûr le choix de façade en pierre ou en imitation pierre est encouragé. 

 

 

Les teintes de gris Les teintes de jaunes et brun 

Image 10 (Teintes Jaunes/Gris, d'après le nuancier universel 

RAL, code HTML) 

Image 11 (Teintes Gris, d'après le nuancier universel RAL) 

#E1CE9A 

Vanille Blond 

#E2BC74 

Chamois 

#D0C07A 

Fauve 

#E6E697 

Queue de vache 

#C3B470 

Bulle 

#EDD38C 

Brun vert Grège Brun pâle 

RAL 8000

 

RAL 8000

 

RAL 8025

 



LES PRESCRIPTIONS 
  

 SONT INTERDITS 
 

✓ Les porches d’entrée 

monumentaux (tels que colonnes, 

frontons, statues etc…) 
 

✓ Les garde-corps pleins ou à 

l’inverse en plexi ou verre 

translucide 
 

✓ Les menuiseries et autres 

éléments sur façade en PVC 

BLANC 

Composition des façades  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En termes de composition de façades, les ouvertures 

(fenêtres et entrées) et leurs éléments (volets, portes), 

les débords (terrasses, balcons) ne devront pas être 

particulièrement remarquables. Les couleurs et les 

matériaux choisis devront s’intégrer au reste de la 

construction et aux constructions voisines. 

Les ouvertures des maisons villageoises corses sont 

généralement étroites, régulièrement réparties voire 

en symétrie pour certaines. Coller à ces grandeurs 

d’ouverture ne permettrait pas une luminosité 

suffisante de nos jours et créerait de l’inconfort au sein 

de l’habitation. Suivre une disposition symétrique et 

rigoureuse produirait de la monotonie.  

Ainsi prescrire des compositions de façades 

traditionnelles à nos habitations actuelles ne serait pas 

judicieux. En revanche aller à l’opposé ne le serait pas 

plus. C’est pourquoi un cadre doit tout de même être 

posé. Les ouvertures doivent être réparties de façon 

équilibrée et répondre à des principes de composition. 

Une grande diversité de formes et de dimensions 

d’ouvertures n’est pas préconisée. Dans le cas où les 

ouvertures sur un même étage présentent des 

hauteurs distinctes, leur alignement est préconisé. 

Les ouvertures doivent être assorties en termes de 

couleurs et d’aspect. Les dissonances sur une même 

façades dévalueraient la vision et le décor d’ensemble. 

 

Confort, luminosité et volonté de différenciation, oui. Mais pas 

dans l’excès ! 

 

SONT PRECONISES 
 

✓ Les terrasses et balcons non 

intégrés plutôt que les loggias 
 

✓ Les protections d’entrée 

intégrées dans la volumétrie 

générale ou un marquage 

d’entrée par une marquise, une 

pergola ou un perron 
 

✓ Des menuiseries dont les 

matériaux et les couleurs sont 

assortis au reste de la 

construction (couleurs du 

nuancier) 

Balcon suspendu, 

garde-corps ajouré forgé 

Répartition équilibrée des 

ouvertures, cohérence de 

leur aspect 

Image 12 (Maison-tour, Arbellara, 07/2018) 
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Type de terrasse intégrée à éviter 

Type de garde-corps (blancs au plexi 

translucide) à éviter 

Image 13 (Construction récente, Arbellara, 07/2018) 



LES 

PRESCRIPTIONS 

✓ Les toitures terrasses 

ne sont pas autorisées 
 

✓ Des toitures tuiles 

(canal, romanes) 

bipente ou 4 pentes 
 

✓ La pente de la toiture 

ne devra excéder 45% 
 

✓ Les débords de toiture 

ne devront pas être 

trop importants 

(<1mètre) 
 

✓ Les éléments 

techniques divers 

devront être intégrés 

au maximum au bâti et 

non visibles sur rue 
 

✓ Eviter les clôtures 

rigides blanches et 

privilégier les clôtures 

souples de couleurs 

neutres (vert, gris) 

 

✓ Naturaliser les abords 

2.2. Toitures 
 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3. Abords et limites  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les toitures à Arbellara sont pour la grande majorité des 

bi-pentes (quelques 4 pentes) elles sont en tuiles rosées. 

Afin de respecter la cohérence générale, les toitures 

devront être en tuiles (type tuiles canal ou romanes) bi-

pentes ou 4 pentes.  

La pente de la toiture devra s’accorder avec les toitures 

voisines et ne pas être trop aigüe si l’on souhaite une 

harmonie architecturale. (45% max) 

Les débords de toitures ne sont pas imposants au village, 

et les climatiseurs, gaines, antennes et autres éléments 

technique peu visibles, ce qu’il est important de 

préserver. 

Les portails, portillons et clôtures sont très 

hétérogènes au village, il serait intéressant d’en limiter 

l’incohérence. Les couleurs et hauteurs devront donc 

s’intégrer aux clôtures avoisinantes. 

Les clôtures les plus communes sur le village sont les 

clôtures souples vertes (cf image 17). 

 

Image 14 (Les toits d'Arbellara, 07/2018) 

Image 15 

Image 16 Image 17 



3. Prise en compte de l’environnement 
 

 

3.1. Respect du patrimoine naturel 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le patrimoine naturel d’Arbellara est caractérisé par son relief, sa flore 

et son cours d’eau*. Il est important de préserver ce patrimoine qui a 

traversé les âges et qui était présent avant toute chose.  

 

Prise en compte de la montagne 
 

Tout d’abord concernant son relief, Arbellara est un village de de 

« piémonts et vallées » et de « moyenne montagne » selon la 

classification du PADDUC, entouré donc de plusieurs monts. 

Cette particularité est à prendre en compte, premièrement dans une 

dimension paysagère, puisque les points de vue offerts par ce 

patrimoine « montagnard » sont à préserver. Toute construction devra 

donc prendre en compte sa situation par rapport aux montagnes 

environnantes et une attention toute particulière doit être portée à la 

non obstruction des vues (volume, hauteur, orientation et position des 

constructions), notamment depuis les espaces publics. Les crètes et 

les cimes devront toujours rester visibles. Ensuite la montagne est 

également à prendre en compte en termes de terrain. Puisque c’est un 

terrain présentant des risques et des particularités à ne pas modifier. 

On fait référence ici à une notion déjà évoquée dans la partie 

implantation du bâti, le respect des sols et l’emploi de techniques de 

construction respectant les pentes naturelles sont donc prescrits. 

 

 

 
------------------------ 

* Son cours d’eau, le Rizzanese, constitue la frontière sud de la commune. Les rives et les zones à proximité ne sont pas constructibles et sont alors, de fait, protégées d’une dénaturation paysagère 

liée à l’urbanisation et aux constructions individuelles. En revanche il est important de prendre en compte l’impact de l’aménagement du village sur la biodiversité et sur l’équilibre général de ces 

espaces naturels qui restent tout de même, à longs termes, vulnérables. 

ESPACE PUBLIC 
ZONE 

CONSTRUCTIBLE 



LES 

PRESCRIPTIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adoption d’une végétalisation raisonnée 
 

Les plantes et la végétation ont une grande importance pour la préservation du paysage et de la biodiversité. 

En effet trop d’espaces ont été dénaturés et dégradés par l’introduction de plantes non endémiques, et/ou 

invasives, et/ou nuisibles. Cette végétalisation artificielle est regrettable pour plusieurs raisons :  

La 

prolifération 

de maladies 

De nombreux vecteurs ou éléments infectieux ayant affecté des cultures agricoles comme le 

chancre de châtaigner, le metcalfa pruinosa, le cynips, de nombreuses races de fourmis et de 

pucerons, des frelons, des xylophages, et plus récemment la xylella fastidiosa se sont 

distingués ces dernières années. On est maintenant certains que cette prolifération de micro-

organismes pathogènes, de parasites et de modificateurs de milieux sont le fruit d’importation 

de végétaux ornementaux, dont l’insouciance paysagiste est la principale responsable. 

 

Les impacts 

sur l’activité 

et la santé 

humaine 

La 

modification 

du paysage 

initial 

« Les proliférations d’espèces invasives entraînent généralement une diminution de la 

biodiversité végétale. Cela est dû au caractère très compétitif des espèces invasives qui leur 

permet d’éliminer les espèces moins agressives. Ces invasions sont d’autant plus gênantes 

que l’espèce concurrencée est rare, protégée ou à valeur patrimoniale. […] Une plante 

invasive, comme par exemple le Robinier faux-Acacia, l’Arbre aux papillons ou le Mimosa, peut 

entraîner une profonde modification des paysages. Cependant, l’appréciation de la « 

dégradation » d’un paysage reste subjective. » (CBNC – OEC) 

 
L’augmentation 

des risques 

naturels 

Un autre aspect est celui de la sécurité et de la lutte anti-incendie. La prolifération de végétation 

basse laissant beaucoup de ligneux engendre la prolifération du feu, et la transmission de celui-

ci des parties basses aux parties hautes. De plus il s’agit souvent de plantes consommatrices 

en eau. Dans le même registre, certaines variétés vont engendrer un entretien qui pourrait 

s’avérer contraignant : certains conifères ou grands arbres nécessitent des élagages 

périodiques, techniques et périlleux. Mis à part le feu, nous devons faire admettre que la 

croissance des arbres engendre des dangers lors de tempêtes et de grands vents. 

 

Certaines espèces invasives peuvent se révéler extrêmement problématiques pour la santé. 

C’est le cas par exemple de de l’Ambroisie, plante très allergène qui provoque le rhume des 

foins. De plus certaines plantes invasives concurrences les espèces cultivées pour les 

ressources en eau et en nutriments et constituent de ce fait une contrainte réelle pour les 

cultures. 

« Il est nécessaire de proscrire 

l’introduction d’espèces floristiques 

invasives » (PADDUC) 

 

✓ N’utiliser que des variétés 

vérifiées et non importées.  

 

 Pour s’assurer d’une conduite 

durable du domaine ornemental, il 

est possible de faire vérifier ses 

plantations et la végétation initiale 

par les organismes en charge de 

ces problématiques 

environnementales (Fredon 

Corse, ODARC, OEC etc…). 

 

✓ Privilégier les espèces 

endémiques et l’adoption d’une 

végétalisation en continuité de 

l’existant 

 

✓ La végétation basse ligneuse est 

à limiter lorsqu’il ne s’agit pas de 

végétation endémique 

 

✓ Sont strictement proscrites les 

plantes présentes dans la liste 

aux pages suivantes.  

 



 

L'ambroisie à feuilles d'armoise, à épis lisses, trifide: 

•Originie: Amérique du Nord

•Impacts: Hautement allergénique

Acacia dealbata - Mimosa

•Origine: Australie, Nouvelle Zélande

•Impacts: compétition avec la végétation indigène, effets allélopathiques, modification de l'hydrologie, diminution de la production forestière, allergénique

Acacia mearnsii - Acacia à bois noir

•Origine: Autralie

•Impacts: Compétition avec la végétation indigène, effets allélopathiques, modification de l'hydrologie

Arundo donax - Cannes de Provence

•Origine: Asie

•Impacts: réduction des habitats, compétition avec les espèces végétales indigènes, modification de l'hydrologie, augmentation de l'intensité et de la 
fréquence des feux

Carpobrotus edulis - Griffes de sorcière

•Origine: Afrique

•Impacts: compétition agressive avec les espèces indigènes (affecte les espèces rares et menacées), modifications des propriétés physico-chimiques du sol

Fallopia japonica - Renouée du Japon

•Origine: Asie de l'Est

•Impacts: compétitiono avec la végétation indigène, réduction de la lumière, effets allélopathiques, modification de l'hydrologie et du sol, impacts sur d'autres 
niveaux trophiques (invertébrés, mphibiens, oiseaux, mammifères), rhizomes endommageant les infrastructures et les berges

Impatiens glandulifera - Balsamine de l'Himalaya

•Origine: Asie Centrale

•Impacts: invasion, réduction de la diversité, compétition pour les pollinisateurs, érosion provoquée par le système racinaire

E
S
P
E
C
E
S
 I
N

V
A
S
IV

E
S
 N

U
IS

IB
L
E
S
 A

 P
R
O

S
C
R
IR

E
 



 

Ailanthus altissima - Ailante glanduleux du Japon

•Origine: Asie de l'Est

•Impacts: compétition avec la végétation indigène, effets allélopathiques, dommages causés par le système racinaire, dermatites par contact

Imperata cylindrica - Paille de dys

•Origine: Asie du Sud-Est, Afrique de l'est, Australie, îles pacifiques

•Impacts: Compétition très élevée avec déplacement d'espèces végétales et animales, modification considérable de la structure et de la fonction des 
communautés envahies, augmentation de l'instensité et de la fréquence des feux et régénération rapide par les rhizomes après incendie, impacts 
importants sur les cultures, dégradation des sols

Opuntia ficus-indica - Figuier de Barbarie

•Origine: Amérique centrale et du sud

•Impacts: compétition avec les espèces indigènes, blessures par les variétés épineuses

Oxalis pes-caprae - Oxalis des Bermudes

•Origine: Afrique du sud

•Impacts: compétition possible avec des espèces indigènes, toxicité pour le bétail (oxalates), réduction de la production agricole

Paspalum paspaloides - Digitaire des marais

•Origine Afrique tropicale, Amérique

•Impacts: compétition avec certaines espèces indigènes, recouvrement de grandes surfaces

Rhododendron ponticum

•Origine: Europe du sud, Caucase, Liban, Turquie, Bulgarie

•Impacts: Compétition importante pour la lumière (les plantes indigènes se situant au-dessous ne survivent pas), impacts sur l'exploitation forestière, toxicité 
provoquant des problèmes intestinaux et cardiaques
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3.2. L’écoconstruction : les grands principes 
 

L’écoconstruction est un concept de plus en plus intégré par les différents acteurs de la construction et de l’aménagement, et il est nécessaire que les 

particuliers s’en approprient également. Il repose sur deux grands enjeux :  

 

 

 

Plusieurs grands principes de construction ont été mis en exergue pour répondre à ces enjeux. Nous les déclinerons ici sous forme de questions-

réponses, permettant de se poser les bonnes questions lors de la conception de son projet et d’en avoir les éléments de réponse. Il est primordial 

d’aborder ces principes, non pas comme des contraintes à ses volontés initiales, mais comme des outils de durabilité et d’économie.  

 

 

 

 

Respecter l’environnement dans lequel s’intègre la construction, en diminuer tous les impacts potentiels sur les équilibres initiaux 

Construire avec une vision à long terme, en concevant l’objet dans un objectif d’économie d’énergie et ainsi de réduction des coûts pour 

l’utilisateur final et de réduction des couts environnementaux à plus grand échelle 

 

Quels éléments sont à connaitre 
avant de concevoir mon projet?

• Les conditions climatiques : 
orientation des vents, course du 
soleil, température min-max, 
humidité

• La constitution du terrain : 
orientation, dénivelés, bâtiments 
voisins, végétation

Comment choisir l’orientation de 
ma maison ?

• Le choix doit se faire dans une 
optique de régulation naturelle 
des températures : de manière 
générale, l’orientation de la 
maison doit privilégier la façade 
sud afin de capter un maximum 
de lumière et de chaleur en hiver. 

• Les pièces principales sont le plus 
souvent au centre de la maison et 
ouverte sur cette façade. La 
façade Nord doit quant à elle 
limiter les ouvertures et accueillir 
le garage et les ateliers par 
exemple.

Quelle surface pour ma maison ?

• Un bâtiment plus petit signifie moins 
de matériaux, donc un impact 
écologique et consommation 
énergétique réduits. Il faut donc 
davantage estimer ce qui est 
nécessaire plutôt que ce qui est 
possible

• La surface d’une maison est à aborder 
relativement à son organisation, une 
grande maison à étage et une grande 
maison de plein pieds ne 
présenteront pas les mêmes 
caractéristiques, c’est pourquoi la 
question de l’organisation de la 
maison est à se poser.



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comment organiser l’espace et les 
ouvertures pour poursuivre une 

démarche de performance 
énergétique ?

• la performance énergétique va de 
paire avec la compacité de la 
maison. Les pertes de chaleur sont 
en effet fonction de la surface des 
parois en contact avec l’extérieur 
ou avec le sol, il est donc important 
d’étudier ces surfaces avec 
attention.

• Le nombre et la taille des fenêtres 
doit être un bon compromis entre 
les besoins en lumière naturelle et 
les pertes de chaleur.
Tout est fonction de compromis

Quels matériaux choisir pour la 
construction ?

• Chaque matériau présente ses 
caractéristiques propres : inertie 
thermique, performance 
acoustique, capacité à laisser 
passer l’air et l’humidité. 

• Il est donc nécessaire d’étudier les 
propriétés du matériau sur lequel 
votre choix se pencherait afin de 
vérifier s’il correspond à vos 
besoins, à votre mode de vie et à 
votre manière d’occuper l’espace 
quotidiennement. 

Comment isoler ma maison ?

• Il existe différents types d’isolants 
et selon le matériau auquel ils se 
rapportent, l’épaisseur à mettre en 
œuvre variera.
Le choix d’un isolant peut porter 
sur son efficacité, sa facilité de 
mise en œuvre ou encore sa 
composition (matière minérale, 
plastique, végétale ou animale).

• Au final, il s’agira de limiter les 
ruptures d’isolation appelées aussi 
ponts thermiques que l’on 
retrouve le plus souvent aux 
intersections entre les planchers, 
les murs, les plafonds...

Il est conseillé de travailler avec un architecte de manière à bien évaluer ce qui est possible 

et comment optimiser les performances. C’est le travail de l’architecte de prendre en compte 

tous ces éléments, d’en tirer profit tout en y intégrant vos gouts esthétiques et votre identité. 

De plus il pourra vous partager ses connaissances sur les dernières méthodes d’économies 

d’énergie et produits verts. 
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